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(54) SIEGE DE VEHICULE DOTE D’UN DISPOSITIF DE CHAUFFAGE

(57) Siège (1) de véhicule comprenant une assise
(2), un dossier (3) et un dispositif de chauffage de ladite
assise (2) et dudit dossier (3), ledit siège (1) étant apte
à passer d’une position fonctionnelle à une position es-
camotée au moyen d’une séparation de l’assise (2) et du
dossier (3).

Ledit dispositif de chauffage comprend un premier

élément (9) de connexion électrique solidarisé au dossier
(3) et un deuxième élément (10) de connexion électrique
solidarisé à l’assise (2), lesdits deux éléments (9, 10)
coopérant ensemble lorsque le siège (1) est dans la po-
sition fonctionnelle, et étant aptes à être séparés pour
permettre audit siège (1) de se retrouver dans la position
escamotée.
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Description

[0001] L’invention se rapporte à un siège de véhicule
doté d’un dispositif de chauffage.
[0002] Il sera supposé pour la suite de la description
qu’un siège de véhicule comprend conventionnellement
une assise et un dossier.
[0003] Généralement, dans la plupart des véhicules,
des sièges sont aptes à être escamotés, pour agrandir
le volume disponible destiné à être chargé avec des mar-
chandises et/ou objets à transporter. Cet escamotage
consiste le plus souvent en un rabattement extrême du
dossier sur l’assise, de sorte qu’au final, ladite assise et
ledit siège se retrouvent au contact l’un de l’autre dans
une position horizontale, conférant au siège replié une
géométrie compacte. Pour ce type de siège, l’assise et
le dossier restent liés de la même manière entre la po-
sition fonctionnelle du siège et sa position escamotée.
Or, bien que le gain de place obtenu dans le véhicule
avec de tels sièges soit appréciable, il n’est en revanche
pas optimisé. Donc, afin d’accroitre un peu plus le volume
disponible au sein du véhicule dans le but de charger
davantage encore d’objets et/ou de marchandises, de
nouveaux types de sièges ont été conçus sur la base
d’une séparation physique de l’assise et du dossier. En
effet, pour passer d’une configuration fonctionnelle à une
configuration escamotée, l’assise de ces nouveaux siè-
ges est d’abord translatée vers l’avant selon une direction
sensiblement horizontale, avant de faire pivoter vers
l’avant le dossier afin qu’il puisse venir occuper l’empla-
cement initial de ladite assise. De cette manière, d’un
point de vue gain de place dans le véhicule, ces nou-
veaux sièges sont performants, car ils demeurent à une
faible altitude au-dessus d’un plancher du véhicule et se
retrouvent dans une position très avancée dans ledit vé-
hicule.
[0004] Parallèlement à la recherche d’un gain de place
optimisé au sein du véhicule, il est également souhaitable
d’améliorer le confort des passagers, notamment en pro-
posant un dispositif de chauffage de l’assise et du dossier
des sièges présents dans le véhicule. Si pour des sièges
dont le dossier et l’assise demeurent liés entre eux, entre
la position fonctionnelle et la position escamotée évo-
quées ci-avant, le dispositif de chauffage demeure in-
changé, en revanche, il n’en est pas de même pour les
sièges dont l’assise et le dossier sont amenés à se sé-
parer entre les deux positions précédentes. En effet,
dans ce dernier cas, il faudrait prévoir un circuit électrique
d’alimentation du dispositif de chauffage, mettant en
oeuvre de longs fils électriques pour pouvoir notamment
accompagner la translation de l’assise. Or, la présence
de fils électriques de grande longueur et trainant sur le
plancher d’un véhicule n’est absolument pas satisfaisan-
te d’un point de vue sécurité, car lesdits fils pourraient
facilement être arrachés par les occupants du véhicule
et ainsi créer un court-circuit, ou pourraient constituer
une cause de chute pour un occupant se prenant les
pieds dans lesdits fils.

[0005] Par définition, la position fonctionnelle du siège
se traduit par une assise s’étendant selon un plan sen-
siblement horizontal et par un dossier en position légè-
rement inclinée vers l’arrière par rapport à un plan verti-
cal. Cette position fonctionnelle permet à un individu
d’être assis confortablement dans le véhicule.
[0006] Un siège de véhicule selon l’invention peut s’es-
camoter de façon optimisée dans un véhicule automobi-
le, de manière à accroitre l’espace disponible dans ledit
véhicule, tout en disposant d’un dispositif de chauffage
sécuritaire, adapté à la position escamotée dudit siège.
[0007] L’invention a pour objet un siège de véhicule
comprenant une assise, un dossier et un dispositif de
chauffage de ladite assise et dudit dossier, ledit siège
étant apte à passer d’une position fonctionnelle à une
position escamotée au moyen d’une séparation de l’as-
sise et du dossier.
[0008] La principale caractéristique d’un siège selon
l’invention est que le dispositif de chauffage comprend
un premier élément de connexion électrique solidarisé
au dossier et un deuxième élément de connexion élec-
trique solidarisé à l’assise, lesdits deux éléments coopé-
rant ensemble lorsque le siège est dans la position fonc-
tionnelle, et étant aptes à être séparés pour permettre
audit siège de se retrouver dans la position escamotée.
Autrement dit, le circuit électrique apte à chauffer le dos-
sier et l’assise du siège, et qui est préférentiellement ali-
menté en courant électrique par une source électrique
déjà présente dans le véhicule, comprend une connexion
électrique entre un élément de connexion du dossier et
un élément de connexion de l’assise. De cette manière,
l’assise peut être séparée du dossier pour permettre au
siège de se retrouver dans la position escamotée, au
moyen d’une simple déconnexion entre le premier élé-
ment de connexion et le deuxième élément de con-
nexion. Une fois séparée du dossier, l’assise peut alors
être librement translatée loin du dossier. En effet, ces
deux éléments de connexion fonctionnent préférentiel-
lement sur le principe d’une prise électrique, dont la fiche
peut facilement se connecter ou se déconnecter d’un so-
cle. Une fois que la déconnexion entre le premier élément
de connexion et le deuxième élément de connexion s’est
produite, plus rien ne retient l’assise au siège.
[0009] Avantageusement, le premier élément de con-
nexion et le deuxième élément de connexion coopèrent
au moyen d’un interaction de type mâle/femelle. Il s’agit
d’une interaction réversible bien maitrisée, permettant
facilement de déconnecter et de reconnecter électrique-
ment le premier et le deuxième élément de connexion
du siège selon l’invention.
[0010] De façon préférentielle, le premier élément de
connexion comprend au moins un compartiment apte à
conduire le courant électrique, le deuxième élément de
connexion comprenant au moins un plot saillant apte à
conduire le courant électrique et destiné à venir se loger
dans ledit compartiment en étant au contact de celui-ci.
A titre d’exemple, le premier élément peut comprendre
quatre compartiments alignés et le deuxième élément

1 2 



EP 3 428 007 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

peut comprendre quatre plots saillants alignés et desti-
nés à venir chacun se loger dans l’un desdits comparti-
ments. Chaque plot possède une forme simple, telle que
par exemple une forme cylindrique ou parallélépipédi-
que.
[0011] Préférentiellement, chaque compartiment com-
prend une lamelle déformable élastiquement et apte à
conduire le courant électrique, chaque plot pénétrant
dans un compartiment en déformant ladite lamelle par
contact. Chaque lamelle déformable tapisse au moins
partiellement chaque compartiment et permet d’établir
un contact électrique avec chaque plot. En se déformant,
la lamelle permet également de retenir mécaniquement
chaque plot dans le compartiment en exerçant une pres-
sion sur ledit plot.
[0012] De façon avantageuse, un siège selon l’inven-
tion comprend un connecteur électrique principal solidai-
re du dossier et apte à être branché sur un circuit élec-
trique du véhicule, ledit connecteur principale étant en
liaison électrique avec le premier élément de connexion.
De cette manière, puisque le dossier ne fait que pivoter
vers l’avant entre la position fonctionnelle et la position
escamotée, le connecteur principal va effectuer une
course limitée. Si ledit connecteur était solidarisé à l’as-
sise il faudrait prévoir une longueur de câble importante
reliant ledit connecteur principal au circuit électrique du
véhicule, afin de pouvoir accompagner le mouvement de
translation de l’assise.
[0013] Avantageusement, le connecteur électrique
principal est en liaison électrique avec un premier con-
necteur solidaire du dossier et apte à être branché à une
nappe chauffante dudit dossier. Le connecteur principal
permet d’acheminer le courant électrique vers une nappe
chauffante via le premier connecteur.
[0014] De façon préférentielle, la liaison électrique en-
tre le connecteur électrique principal et le premier con-
necteur est réalisé au moyen d’au moins un fil électrique.
Le nombre de fils électriques dépend du nombre de fonc-
tions que l’on souhaite voir exercer par le premier con-
necteur.
[0015] Préférentiellement, la liaison électrique entre le
connecteur électrique principal et le premier élément de
connexion est réalisé au moyen d’au moins un fil électri-
que. Le nombre de fils électriques dépend du nombre de
fonctions que l’on souhaite voir exercer par le premier
élément de connexion coopérant avec le deuxième élé-
ment de connexion.
[0016] De façon avantageuse, le deuxième élément
de connexion est en liaison électrique avec un deuxième
connecteur solidaire de l’assise et apte à être branché à
une nappe chauffante de ladite assise.
[0017] Avantageusement, la liaison électrique entre le
deuxième élément de connexion et le deuxième connec-
teur est réalisé au moyen d’au moins un fil électrique. Le
nombre de fils électriques dépend du nombre de fonc-
tions que l’on souhaite voir exercer par le premier con-
necteur.
[0018] Un siège selon l’invention présente l’avantage

de pouvoir s’escamoter de façon optimisée dans un vé-
hicule automobile, tout en possédant un dispositif de
chauffage parfaitement adapté aux différentes positions
du siège, sans présenter le moindre danger pour les oc-
cupants du véhicule. Il a de plus l’avantage de posséder
un dispositif de chauffage simple, impliquant des pièces
(connecteurs et fils électriques) usuelles, faciles à monter
et peu coûteuses, mais dont l’agencement est judicieux
pour permettre un passage fluide du siège, d’une position
fonctionnelle vers une position escamotée.
[0019] On donne ci-après une description détaillée
d’un mode de réalisation préféré d’un siège de véhicule
selon l’invention en se référant aux figures suivantes :

- La figure 1A est une vue en perspective d’un siège
selon l’invention dans une position fonctionnelle,

- La figure 1B est une vue en coupe simplifiée d’un
siège selon l’invention dans une position escamotée,

- La Figure 2 est une vue en perspective de la structure
d’un siège selon l’invention, montrant une zone de
connexion d’un dispositif de chauffage entre l’assise
et le dossier,

- La figure 3 est une vue en perspective d’un deuxième
élément de connexion d’un dispositif de chauffage
d’un siège selon l’invention,

- La figure 4 est une vue en perspective d’un premier
élément de connexion d’un dispositif de chauffage
d’un siège selon l’invention,

- Les figures 5A et 5B sont des vues en perspective
sous un angle différent de la coopération d’un pre-
mier élément de connexion et d’un deuxième élé-
ment de connexion d’un dispositif de chauffage d’un
siège selon l’invention,

- La figure 6 est une vue en coupe agrandie et partielle
d’un siège selon l’invention, montrant la zone de con-
nexion entre le premier élément de connexion et le
deuxième élément de connexion,

- La figure 7 est une vue du dessus de la zone de
connexion de la figure 6.

[0020] En se référant à la figure 1A, un siège 1 de vé-
hicule selon l’invention comprend classiquement une as-
sise 2 et un dossier 3 comportant généralement un appui-
tête 4. Dans une position fonctionnelle, l’assise 2 s’étend
dans un plan sensiblement horizontal, et le dossier 3 se
retrouve légèrement incliné vers l’arrière, par rapport à
un plan vertical. De cette manière, dans une telle position,
le siège 1 permet à un individu de s’asseoir confortable-
ment dans un véhicule, soit en tant que passager, soit
en tant que conducteur.
[0021] En se référant à la figure 1B, un tel siège 1 pré-
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sente la particularité de s’escamoter, pour libérer de la
place dans le véhicule et permettre le chargement d’ob-
jets allongés et/ou volumineux. Ainsi, depuis la position
fonctionnelle illustrée à la figure 1, pour obtenir cette po-
sition escamotée, l’assise 2 est tirée vers l’avant afin de
subir un mouvement de translation le long d’un plan sen-
siblement horizontal. La longueur de la course de l’assise
2 durant cette translation, est comprise entre 60% et
100% de la longueur totale de ladite assise 2. Autrement
dit, l’assise 2 s’éloigne du dossier 3 pour se retrouver
dans une position très avancée par rapport à son empla-
cement initial. Le dossier 3 est ensuite rabattu vers l’avant
au moyen d’une rotation, dont l’amplitude angulaire est
supérieure à 90°, l’appui-tête 4 venant se superposer à
l’assise 2 avancée. On obtient au final un siège 1 étalé
selon un axe longitudinal du véhicule, ayant une très fai-
ble altitude par rapport à un plancher 5 du véhicule 1, et
occupant une position très avancée dans ledit véhicule.
Si le siège 1 était un siège avant du véhicule, il parvien-
drait, dans une position escamotée, à se glisser sous
une boite 6 à gants d’une planche de bord 7 du véhicule.
Dans une telle configuration escamotée, le siège 1 libère
un espace important dans le véhicule, qui pourra être
mis à profit pour charger des objets volumineux et/ou
allongés.
[0022] En se référant à la figure 2, un siège 1 selon
l’invention est doté d’un dispositif de chauffage apte à
chauffer son assise 2 et son dossier 3. Un tel dispositif
de chauffage met en oeuvre une zone de connexion 8
électrique entre l’assise 2 et le dossier 3, ladite zone 8
impliquant un premier élément 9 de connexion électrique
solidaire du dossier 3, et un deuxième élément 10 de
connexion électrique solidaire de l’assise 2, lesdits deux
éléments 9, 10 étant aptes à coopérer pour assurer une
connexion électrique entre le dossier 3 et l’assise 2. De
cette manière, pour escamoter le siège 1 suivant les mo-
dalités précédemment décrites, il suffit de séparer le pre-
mier élément 9 de connexion et le deuxième élément 10
de connexion, avant de pouvoir translater l’assise 2 loin
du dossier 3.
[0023] En se référant aux figures 4 et 7, le premier
élément de connexion 9 est solidaire d’une barre 11
transversale de la structure du dossier 3, par l’intermé-
diaire d’un support 12 qui est soudé à ladite barre 11.
Cette barre 11 est sensiblement horizontale et s’étend
selon une direction transversale du véhicule. Ce premier
élément de connexion 9 présente schématiquement cinq
parois parallèles 13, définissant quatre compartiments
14, alignés selon une direction transversale du véhicule.
Une lamelle 15 conductrice de courant, présentant un
étranglement délimité par deux parois de ladite lamelle
15, est insérée dans chaque compartiment 14 de façon
à venir au contact des faces délimitant ledit compartiment
14. Chaque lamelle 15 est déformable élastiquement, de
sorte que les deux parois délimitant l’étranglement puis-
sent s’écarter l’une de l’autre lors de l’insertion d’un objet
entre elles. Lorsque ledit objet est retiré, les deux parois
retrouvent naturellement leurs positions initiales.

[0024] En se référant aux figures 4, 5A et 7, le dispositif
de chauffage présente un connecteur électrique principal
16 solidaire de la structure du dossier 3, et apte à être
branché sur un circuit électrique du véhicule de façon à
alimenter en courant électrique ledit dispositif de chauf-
fage. Ce connecteur électrique principal 16 est en liaison
électrique avec le premier élément 9 de connexion élec-
trique, par l’intermédiaire de quatre fils 17 électriques,
dont une extrémité de chacun desdits fils 17 se termine
par une cosse 18 destinée à venir s’enficher dans la la-
melle 15 tapissant le fond d’un compartiment 14 dudit
premier élément 9. Il y a autant de fils électriques 17 qu’il
y a de compartiments 14. Ce connecteur électrique prin-
cipal 16 est également en liaison électrique avec un pre-
mier connecteur électrique 19 solidaire de la structure
du dossier 3, ladite liaison s’effectuant par l’intermédiaire
de deux fils électriques 20. Ce premier connecteur élec-
trique 19 est apte à être branché à une nappe chauffante
dudit dossier 3, ladite nappe comportant une résistance
électrique filaire.
[0025] En se référant aux figures 3 et 6, le deuxième
élément de connexion 10 est solidaire de la structure de
l’assise 2, et présente quatre plots 21 de forme sensible-
ment parallélépipédique. Ces plots 21 sont parallèles et
alignés selon une direction transversale du véhicule. Ils
sont destinés à venir s’insérer dans les compartiments
14 du premier élément de connexion 9 en déformant les
lamelles 15, essentiellement au niveau de leur étrangle-
ment. En effet, l’introduction d’un plot 21 dans la lamelle
15 d’un compartiment 14, va entrainer un écartement
des deux parois délimitant l’étranglement de ladite lamel-
le 15. Ce deuxième élément de connexion 10 est en
liaison électrique avec un deuxième connecteur électri-
que 22 fixé à une structure de l’assise 2, ledit deuxième
connecteur 22 étant apte à être branché à une nappe
chauffante de l’assise 2, dont le principe de fonctionne-
ment est analogue à celui de la nappe chauffante du
dossier 3. La liaison électrique entre le deuxième élément
10 de connexion et le deuxième connecteur 22 est réa-
lisée par l’intermédiaire de quatre fils 23 électriques, dont
une extrémité de chacun desdits fils 23 se termine par
une cosse 24 destinée à venir s’enficher dans une lamelle
25 conductrice, solidarisée à chaque plot 21 du deuxième
élément de connexion 10. Autrement dit, chaque plot 21
est prolongé par une lamelle 25 conductrice de courant,
et qui est fixée au deuxième élément de connexion 10
électrique.
[0026] En se référant aux figures 5A, 5B, 6 et 7, lorsque
le siège 1 est dans une position fonctionnelle, il existe
une coopération étroite entre le premier élément 9 de
connexion et le deuxième élément 10 de connexion, se
traduisant par une insertion des plots 21 dans chaque
compartiment 14 du premier élément de connexion 9,
s’accompagnant d’une déformation des lamelles 15 pré-
sentes dans lesdits compartiments 14. Cette déformation
permet d’assurer un contact étroit entre chaque plot 21
et la lamelle 15 correspondante, pour assurer un bon
contact électrique entre ces deux éléments 15, 21, et
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pour assurer une liaison mécanique robuste entre eux.
De cette manière, le courant électrique en provenance
du connecteur principal 16 est acheminé vers le premier
et le deuxième connecteur 19, 22. Si un capteur inséré
dans le siège 1 détecte la présence d’un individu assis
sur ledit siège 1, les nappes chauffantes du dossier 3 et
de l’assise 2 peuvent alors être activées.
[0027] Si un utilisateur décide d’agrandir le volume dis-
ponible dans le véhicule afin de procéder au chargement
d’objets allongés et/ou volumineux, il va escamoter le
siège 1 selon les modalités décrites ci-avant. Pour ce
faire, il va commencer par séparer le premier élément de
connexion 9 et le deuxième élément de connexion 10 du
dispositif de chauffage, avant de procéder ensuite à une
translation de l’assise 2 vers l’avant. La désolidarisation
desdits deux éléments de connexion 9, 10 entraine im-
médiatement la désactivation du dispositif de chauffage.
[0028] Si cet utilisateur souhaite remettre le siège 1
dans une configuration fonctionnelle, il rapproche l’assi-
se 2 du dossier 3, puis se livre à la connexion électrique
entre le premier élément de connexion 9 et le deuxième
élément de connexion 10.

Revendications

1. Siège (1) de véhicule comprenant une assise (2), un
dossier (3) et un dispositif de chauffage de ladite
assise (2) et dudit dossier (3), ledit siège (1) étant
apte à passer d’une position fonctionnelle à une po-
sition escamotée au moyen d’une séparation de l’as-
sise (2) et du dossier (3), caractérisé en ce que le
dispositif de chauffage comprend un premier élé-
ment (9) de connexion électrique solidarisé au dos-
sier (3) et un deuxième élément (10) de connexion
électrique solidarisé à l’assise (2), et en ce que les-
dits deux éléments (9, 10) coopèrent ensemble lors-
que le siège (1) est dans la position fonctionnelle, et
sont aptes à être séparés pour permettre audit siège
(1) de se retrouver dans la position escamotée.

2. Siège de véhicule selon la revendication 1 caracté-
risé en ce que le premier élément de connexion (9)
et le deuxième élément de connexion (10) coopèrent
au moyen d’un interaction de type mâle/femelle.

3. Siège de véhicule selon l’une quelconque des re-
vendications 1 ou 2, caractérisé en ce que le pre-
mier élément de connexion (9) comprend au moins
un compartiment (14) apte à conduire le courant
électrique, et en ce que le deuxième élément de
connexion (10) comprend au moins un plot (21)
saillant apte à conduire le courant électrique et des-
tiné à venir se loger dans ledit compartiment (14) en
étant au contact de celui-ci.

4. Siège de véhicule selon la revendication 3, carac-
térisé en ce que chaque compartiment (14) com-

prend une lamelle déformable (15) élastiquement et
apte à conduire le courant électrique, et en ce que
chaque plot (21) pénètre dans un compartiment (14)
en déformant ladite lamelle (15) par contact.

5. Siège de véhicule selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 4, caractérisé en ce qu’il com-
prend un connecteur électrique principal (16) soli-
daire du dossier (3) et apte à être branché sur un
circuit électrique du véhicule, et en ce que ledit con-
necteur principal (16) est en liaison électrique avec
le premier élément de connexion (9).

6. Siège de véhicule selon la revendication 5 caracté-
risé en ce que le connecteur électrique principal (16)
est en liaison électrique avec un premier connecteur
(19) solidaire du dossier (3) et apte à être branché
à une nappe chauffante dudit dossier (3).

7. Siège de véhicule selon la revendication 6, carac-
térisé en ce que la liaison électrique entre le con-
necteur électrique principal (16) et le premier con-
necteur (19) est réalisée au moyen d’au moins un fil
électrique (17).

8. Siège de véhicule selon l’une quelconque des re-
vendications 5 à 7, caractérisé en ce que la liaison
électrique entre le connecteur électrique principal
(16) et le premier élément de connexion (9) est réa-
lisé au moyen d’au moins un fil (20).

9. Siège de véhicule selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 8, caractérisé en ce que le deuxiè-
me élément de connexion (10) est en liaison électri-
que avec un deuxième connecteur (22) solidaire de
l’assise (2) et apte à être branché à une nappe chauf-
fante de ladite assise (2).

10. Siège de véhicule selon la revendication 9, carac-
térisé en ce que la liaison électrique entre le deuxiè-
me élément de connexion (10) et le deuxième con-
necteur (22) est réalisée au moyen d’au moins un fil
électrique (23).
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